






3 RUE DU CHAT QUI DORT

COMMUNE

NOM  PRENOM

TITRE EXECUTOIRE en application de l'article L.252A du Livre des procédures fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions des articles R.2342-4 et R.3342-23 du code général
des collectivités territoriales.

SGC DE BAGNOLS SUR CÈZE
24 AVENUE DE L'ANCYSE
30200 BAGNOLS SUR CEZE

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GARD
RHODANIEN

1717 ROUTE D'AVIGNON
30200 BAGNOLS-SUR-CEZE

redevance.incitative@gardrhodanien.fr

Tél : 04 66 90 58 00 

Facture N° : 1
#Période Facturation#
Vos références : 18391 - 18391
Date émission : #Date émission#
Date limite de paiement : #Date Paiement#

Objet Montant HT TVA Montant TTCQuantité
Prix

UnitairePériode

                                                                                                       #Titre de la Facture#

Lieu de production : NOM  PRENOM 3 RUE DU CHAT QUI DORT COMMUNE

18.8443.000.49589 21.5001/01/23-30/06/23Abonnement

Forfait Bac 180L 112.57293.000.49589 146.5001/01/23-30/06/23

#Modalité de Paiement##Modalité de Paiement 2##Modalité de Paiement 3#

TOTAL GENERAL : 168 €

Récapitulatif TVA Taux : 

HT : 

Sans TVA

131.41 

Joindre un relevé d'identité bancaire

TIP SEPA

DATE et LIEU SIGNATURE

*

Partie à détacher suivant les pointillés

Votre signature vaut autorisation pour débiter, à réception, votre compte pour le montant 
indiqué.

ICS : FR22ZZZ808ACO

Créancier : #TIP Nom Emetteur#
Référence : 1 Montant : 131.41 €

CENTRE D ENCAISSEMENT
DES FINANCES PUBLIQUES
TSA 61110
78924 YVELLINES CEDEX 9

Mandat de prélèvement SEPA ponctuel : en signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le 
créancier à envoyer des instructions à votre banque pour débiter ce compte, et votre banque à débiter 
votre compte conformément aux instructions du créancier. Vous bénéficiez du droit d'être remboursé 
par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une 
demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre 
compte pour un prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un
document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.
Le présent document a valeur de mandat de prélèvement SEPA ponctuel.

NOM  PRENOM
3 RUE DU CHAT QUI DORT
COMMUNE

En cas de modification, joindre un relevé d'identité bancaire

08110OM00231 NOM  PRENOM

 941133000175 27070000000000000010300044960706  13141

""

Référence Unique du Mandat : TIPSEPA0300040810000000000000000123

Paiement de proximité
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VOLUMES

MODÈLE DE BAC
1 

personne
2 

personnes
3 

personnes
4-5 

personnes
6 personnes et plus 
ou professionnels

80l 120l 180l 240l 360l 660l

NOMBRE DE LEVÉES INCLUSES SUR LE BAC OM 15 15 15 15 26 36

MINIMUM FACTURABLE ANNUEL 206 € 258 € 336 € 414 € 957 € 2 243 €

PRIX LEVÉES SUPPLÉMENTAIRES 11 € 14 € 20 € 25 € 35 € 61 €

VOLUMES

MODÈLE DE BADGE 1 
personne

2 
personnes

3 
personnes

4-5 
personnes

6 personnes et plus 
ou professionnels

NOMBRE D’OUVERTURES INCLUSES SUR LE BADGE OM 24 36 54 72 188 476

MINIMUM FACTURABLE ANNUEL 206 € 258 € 336 € 414 € 957 € 2 243 €

PRIX DES OUVERTURES SUPPLÉMENTAIRES 6 € 6 € 6 € 6 € 6 € 6 €
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LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM.
1 CHUSCLAN
2 CONNAUX
3 CORNILLON
4 LAUDUN-L’ARDOISE
5 LIRAC
6 PONT-SAINT-ESPRIT
7 SAINT-JULIEN-DE-PEYROLAS
8 SAINT-LAURENT-DES-ARBRES
9 SAINT-MARCEL-DE-CAREIRET
10 SAINT-NAZAIRE



Bac de
remplissage

Bac de
        broyat

de compostage collectif

TRANSFORMER
VOS DÉCHETS EN
RICHESSE POUR
VOTRE JARDIN



• 

• 

route route



COMMUNE JOUR DE COLLECTE 
DES ORDURES MÉNAGÈRES 
RÉSIDUELLES

JOUR DE 
COLLECTE 
DES EMBALLAGES

Aiguèze Vendredi matin Jeudi matin

Carsan Vendredi matin Jeudi matin

Cavillargues Lundi matin Mercredi matin

Chusclan Lundi matin Mercredi matin

Codolet Vendredi matin Jeudi matin

Connaux Lundi matin Mercredi matin

Cornillon Mardi matin Jeudi matin

Gaujac Lundi matin Mercredi matin

Goudargues Mardi matin Jeudi matin

Issirac Vendredi matin Jeudi matin

La Roque-sur-Cèze Mardi matin Mercredi matin

Laudun-l’Ardoise Lundi matin Jeudi matin

Laval-Saint-Roman Vendredi matin Jeudi matin

Le Garn Vendredi matin Jeudi matin

Le Pin Lundi matin Mercredi matin

Lirac Mardi matin Mercredi matin

Montclus Mardi matin Jeudi matin

Montfaucon Vendredi matin Jeudi matin

Orsan Lundi matin Mercredi matin

Sabran Mardi matin Mercredi matin

Saint-Alexandre Vendredi matin Jeudi matin

Saint-André- 
de-Roquepertuis

Mardi matin Jeudi matin

Saint-André- 
d’Olérargues

Mardi matin Mercredi matin

COMMUNE JOUR DE COLLECTE 
DES ORDURES MÉNAGÈRES 
RÉSIDUELLES

JOUR DE 
COLLECTE 
DES EMBALLAGES

Saint-Christol- 
de-Rodières

Vendredi matin Jeudi matin

Saint-Étienne- 
des-Sorts

Lundi matin Mercredi matin

Saint-Geniès- 
de-Comolas

Vendredi matin Jeudi matin

Saint-Gervais Mardi matin Mercredi matin

Saint-Julien- 
de-Peyrolas

Vendredi matin Jeudi matin

Saint-Laurent- 
de-Carnols

Mardi matin Jeudi matin

Saint-Laurent- 
des-Arbres

Mardi matin Mercredi matin

Saint-Marcel- 
de-Careiret

Lundi matin Mercredi matin

Saint-Michel-d’Euzet Mardi matin Mercredi matin

Saint-Nazaire Lundi matin Mardi matin

Saint-Paul-les-Fonts Lundi matin Mercredi matin

Saint-Paulet- 
de-Caisson

Vendredi matin Jeudi matin

Saint-Pons-la-Calm Lundi matin Mercredi matin

Saint-Victor-la-Coste Mardi matin Mercredi matin

Salazac Vendredi matin Jeudi matin

Tavel Vendredi matin Mercredi matin

Tresques Lundi matin Mercredi matin

Vénéjan Lundi matin Mercredi matin

Verfeuil Mardi matin Mercredi matin






